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La Loi sur les HES prévoit à l’article 1, que la Confédération tienne « compte de la spécificité des structures 
d’organisation des hautes écoles spécialisées auxquelles sont associés plus d’un canton » (…).  

Le message qui l’accompagne relève que les HES « influencent favorablement le marché de l’emploi et 
contribuent au développement économique de la région. Elles renforcent ainsi la compétitivité et l’attrait 
des régions concernées. »  

Pour que les HES aient une influence en matière de politique régionale, encore faut-il qu’elles soient 
implantées dans diverses régions et non pas seulement centralisées dans les cinq plus grandes villes du 
plateau.  

En outre, pour pouvoir développer des synergies avec l’industrie et les PME et remplir pleinement leur 
mission de recherche et de développement, les HES doivent être implantées au coeur d’un environnement 
socio-économique correspondant aux filières qu’elles offrent. Elles ne peuvent donc par nature se situer 
toutes sur le territoire de quelques villes. 

Grâce à son étroite relation avec l’activité industrielle jurassienne, la HE-Arc joue un rôle déterminant pour 
l’économie de l’Arc jurassien. Elle semble cependant aujourd’hui menacée par certaines visions 
centralisatrices. 
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Le Conseil fédéral peut-il nous dire dans quelle mesure et de quelle manière il prévoit de tenir compte de la 
spécificité des HES située sur le territoire de plusieurs cantons ? 

Comment la Confédération entend-elle favoriser la décentralisation des HES, leur synergie avec le tissu 
industriel régional et leur capacité à jouer un rôle moteur dans le développement économique et culturel 
régional ?  

Jusqu’où va l’autonomie des HES face aux cantons et à la Confédération ? 

Comment la Confédération se représente-t-elle la structure du pouvoir de décision entre les cantons et les 
domaines des HES ? 

Estime-t-elle qu’une structure de gouvernance par domaine soit  à même de tenir compte des intérêts des 
différents cantons partenaires lorsque l’on se trouve dans une HES de type intercantonal ? 

La Confédération désire-t-elle imposer des règles dans le domaine des postgrades ou les écoles 
régionales ont-elles une certaine marge de manœuvre dans ce domaine, pour autant que les critères de 
qualité définis soient remplis ? 

 
 


